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SYNTHESE DES AVIS PORTES PAR LES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES SUITE A L’ARRET DU PLU DE SAINT-PIAT 
 

Préfecture d’Eure et Loir (DDT) 
 

Observations après avis 
favorable 

Corrections 
apportées 

Chapitre 5 : préciser la justification 
des règles 

Corrections effectuées 

Préciser les indicateurs pour 
l’évaluation de l’application du plan 

Précisions apportées au 
Chapitre 6 

Expliciter la compatibilité du PLU 
avec le SDAGE 

Corrections effectuées 

Eaux superficielles et 
souterraines : 

- p81. : prendre Charpont et 
non Louviers comme 
référence 

- p81 : supprimer le 2e 
paragraphe et le remplacer 
par « le SDAGE Seine-
Normandie indique que la 
masse d’eau doit atteindre 
un bon état global pour 
2027 (masse d’eau FR 
H243) 

- p82 : seul le territoire nord 
est couvert par la nappe de 
craie (sud : nappe de 
Beauce) 

Corrections effectuées 

Bruit : nouvel arrêté préfectoral : 
A.P n°2012285-0002 du 
11/10/2012 

Elément corrigé dans le 
rapport de présentation 
(pièce 2) et dans la liste des 
contraintes (pièce 7.1) 

Risque : 
- pas de cavités souterraines 
recensées 

Paragraphe supprimé 

P120 à 122 PPRI : mettre cartes 
réglementaires n°8 et 10 

Ajout des cartes et PPRI 
annexé au PLU 

P166 : zone inondable erronée Corrections effectuées 

Rapport de 
présentation 

P171 Forêts : EBC, les coupes sont 
soumises à déclaration et les 
défrichements interdits 

Corrections effectuées 

Règlement 
Indice « i »   

 

« le secteur Xxi correspond au 
périmètre d’une zone inondable 
définie au Plan de Prévention des 
Risques Inondation (PPRI) de 
Lèves à Mévoisins approuvé le 19 
février 2009. Les constructions et 
aménagements pouvant être 
réalisés dans cette zone sont 
soumis aux dispositions du 
règlement du PPRI (voir annexe 
8.5) » 

Corrections effectuées 
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Dans article 1 supprimer « de plus, 
le secteur Xxi sont interdites » et 
rajouter en article 2 « Dans le 
secteur Xxi se reporter aux 
dispositions du règlement du 
PPRI » 

Corrections effectuées 

Ux2 et 1AUx2 
Supprimer les constructions à 
usage d’habitation 

Corrections effectuées 

2AU 
2AU1 devrait interdire toutes les 
constructions non autorisées en 
2AU2 

Corrections effectuées 

 
2AU6 et 7 : alignement 
volontaire ? 

Corrections effectuées  

N 
N2 : supprimer abris pour animaux 
(possible en Nh) 

Corrections effectuées 

 
N6 : remplacer « les annexes » 
par « les constructions » 

Corrections effectuées 

 
Articles 6 et 7 valables pour 
l’ensemble de la zone N (pas 
seulement Nh) 

Corrections effectuées 

 
Les règles de N9 doivent figurer en 
N2 

Corrections effectuées 

 
Renseigner les articles 6/7/9 et 10 
pour Nh et Nl 

Corrections effectuées 

Article 5  

Intitulé « Superficie minimale » et 
non « Caractéristiques des 
terrains » et doit faire uniquement 
mention de « Sans objet » 

Corrections effectuées 

Articles 6 et 7 

Pas de règle pour les abris de 
jardins. Ce sont dont les règles 
applicables pour l’habitat qui 
s’appliqueront. Le règlement peut 
cependant fixer des règles 
d’implantation spécifiques 

Le règlement a été ajusté 
afin de fixer des règles  
d’implantation spécifiques 
pour les abris de jardins 
d’une emprise au sol 
inférieure ou égale à 10 m2. 

Ub7 
Justifier l’impossibilité d’implanter 
une construction sur les deux 
limites séparatives 

Justification apportée dans 
le rapport de présentation 

Article 9 

Dépassement de l’emprise au sol 
en fonction de la date de 
construction à supprimer 
L’emprise au sol de 30% en zone 
Ub apparait trop faible 

Corrections effectuées 

Article 11 
Ne pas réglementer les matériaux 
(abris de jardin) 

Corrections effectuées 

Article 12 

Supprimer la superficie d’une place 
de stationnement 
Supprimer la dispense accordée 
aux « surfaces de planchers 
existants, y compris ceux faisant 
l’objet d’un changement de 
destination soumis à PC » 
Il n’est pas nécessaire de préciser 
habitat « individuel » ni bureaux 
« publics ou privés » 

Corrections effectuées 

Article 15 
Plus de la recommandation que de 
la règle. Mentionner « Sans objet » 

La rédaction de cet article 
est conservée car est 
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d’ordre prescriptif. 
Zonage Ajuster la zone inondable  Corrections effectuées 

Contraintes 
P3 et 4 : Le territoire de Saint-Piat 
est inclus dans SDAGE Seine 
Normandie 

Corrections effectuées 

Annexes Annexer PPRI en 8.5 Nouvelle pièce ajoutée 
 
 

  

Région Centre 
 

Observations après avis 
favorable 

Corrections 
apportées 

 Sans observation  

 
Conseil Général d’Eure et Loir 

 
Observations après avis 

favorable 
Corrections 
apportées 

Rapport de présentation 

Tourisme  

Faire référence aux itinéraires de 
randonnées pédestres, VTT, 
cyclables comme éléments 
contribuant au développement 
touristique 

Corrections effectuées 

Desserte routière Trafic RD906 en 2011 : 5425v/j Corrections effectuées 

Transports en 
commun 

Préciser que la ligne M8 est une 
ligne dite de Marché pour se 
rendre au marché de Maintenon le 
jeudi matin 

La ligne M8 vient d’être 
supprimée 

 

Ajouter le service Transbeauce à la 
demande (accès PMR) 3 fois / 
semaine pour se rendre dans les 
chefs-lieux de canton, 
d’arrondissement (Chartres) et en 
gare. Ce service évoluera en 
septembre pour offrir des trajets 6 
jours sur 7 

Corrections effectuées 

 
Mentionner le portail internet 
www.covoiturage.eurelien.fr mis 
en place par le CG 

Corrections effectuées 

Circulations douces 
Modifier le paragraphe 3.3 
conformément à l’avis 

Corrections effectuées 

Eau potable 

La distribution relève toujours de 
la compétence du SIE Saint-Piat – 
Mévoisins. Seule la production a 
été transférée au Syndicat 
Intercommunal de la région de 
Soulaires, depuis 2001 ou 2002 
(gestion des forages Martels 1 et 
2) 
Préciser la mise en place des 
périmètres de protection 
Préciser la présence de solvants 
sur le captage Martels F2 
 

Corrections effectuées dans 
le rapport de présentation 
(pièce 2) et la notice 
technique (pièce 8.1.1) 

Hydrogéologie Titre : Hydrographie et Corrections effectuées 
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hydrogéologie 
Remplacer le titre « Les ouvrages 
hydrauliques » par « Les ouvrages 
souterrains »  

Déchets  
Mettre à jour les données de 
2005/2006 et 2008 

Corrections effectuées 

OAP 

 

OAP Marais – Briquèterie prévoir 
en complément du cheminement 
piéton sécurisé un principe de 
circulation vélos 

Corrections effectuées 

Contraintes 
Reporter le tracé global du PDIPR 
(et non les circuits) 

Corrections effectuées 

 
 

Chambre d’Agriculture d’Eure-et-Loir 
 

Observations après avis 
favorable 

Corrections 
apportées 

Zonage / 
Règlement 

Sur le hameau de Grogneul : 
- soit remettre en zone A les 

contours de ce hameau 
- soit autoriser dans la zone 

N la construction de 
bâtiments agricoles liés à 
des sites existants 

Corrections effectuées 

 
 

Chambre de Commerce et d’Industrie d’Eure-et-
Loir 

 
Observations après avis 

favorable 
Corrections 
apportées 

Zonage Définir des linéaires commerciaux Voir délibération prise 

 
SAGE Nappe de Beauce 

 
Observations après avis 

favorable 
Corrections 
apportées 

Rapport de 
présentation 

Justifier l’absence d’impact sur les 
zones identifiées comme 
potentiellement humides par le 
SAGE. 

Corrections effectuées au 
regard des objectifs du 
SDAGE Seine Normandie. 
Carte des zones humides 
insérée dans le rapport de 
présentation (pièce 2)   

 
 
 
















































